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autre raison, la majorité des commissaires dans laquelle

devra se trouver le président, sont autorisés à la vendre

ou changer, vu que les maisons d'écoles publiques, les

terreins sur lesquels elles sont construites, et en général

tout ce qui appartient aux écoles publiques est, par la

loi, la propriété des commissaires à perpétuité, pour

l'objet de l'éducation.

XIII.

MM. les commissaires doivent nommer un ou

£>lusieurs d'entre eux pour surveiller la construction

et la réparation des maisons d'école.

Ils sont priés d'envoyer à, ce bureau un rapport des

maisons d'école qu'ils bâtiront avec l'aide de la législa-

ture, d'après le tableau ci-après, (No. 4.)

J'espère qu'on profitera de l'aide donnée par la légis-

lature pour bâtir des maisons d'école spacieuses, afin de

pouvoir y loger les instituteurs convenablement, et faire

des salles d'école bien aérées. Ceci est dans l'intérêt

des mœurs autant que de la santé dcp enfans.

Les commissaires, après avoir déterminé le nombre

d'arrondissemens d'école dans leurs localités respective?,

détermineront aussi ceux de ces arrondissemens qui

])ourront avoir une aide pour bâtisse de maisons, et

devront pétitionner en leur faveur, ou donner leur assen-

ti'nent à la pétition des habitans des arrondissemens qui

prétendront à cette aide. Il y a, â présent, à la dispo-

sition du gouvernement, pour aider à la bâtisse de

maisons d'école, en vertu d'un acte passé dans la der-

jiière Session du parlement, une somme de près de

^£34,000, qui devront être partagés entre les différentes

paroisses et townships d'après certaines règles, dont

j'aurai l'honneur d" vous donner connaissance plus tard,

e'e^t-à-dire lorsque j'aurai eu communication du recen-

sement qui se fait actuellement dans cette partie de la
(
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